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(Texte non paru au journal officiel)

Par  décision  de  la  ministre  de  la  transition  écologique,  de  la  biodiversité  et  des  relations
internationales sur le climat et la nature en date du 17 décembre 2025, sont avancés au 2e échelon du
grade de directeur de recherche de classe exceptionnelle du développement durable,  au titre de
l’année 2026, les directeurs de recherche de classe exceptionnelle du 1er échelon du développement
durable suivants :

Au 1er janvier 2026 :
M. AL TAMAMI (Zuheir)
M. GUEGUEN (Philippe)
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